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Volltext

Siégeant : Valérie MONTANI, Présidente ; Larissa ROBINSON-MOSER et Teresa
SOARES, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/2922/2017 ATAS/734/2017 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét
du 28 aoit 2017 6éme Chambre

En lacause Monsieur A . domicilié B aGENEVE
recourant

contre CAISSE CANTONALE GENEVOISE DE COMPENSATION, sis Service juridique
: rue des Gares 12 ; Case postale 2595, GENEVE

intimée

A/2922/2017 - 2/2 - Vu en fait la décision de |a Caisse cantonal e genevoise de
compensation (ci-aprés : la caisse) du 28 mai 2017 fixant pour B lataxe de
formation professionnelle 2017 ; Vu le recours de B du 19juin 2017 ; Vu laréponse
delacaisse du 14 juillet 2017 concluant au rejet du recours ; Vu le courrier du 14 ao(t 2017
de larecourante requérant I’ annulation de la cause ; Attendu en droit que selon |'art. 89 al. 1
delaloi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA ; RSE 5 10), le retrait

du recours met fin ala procédure Qu'il convient en |’ espéce de prendre acte du retrait du
recours et de rayer la cause du role.

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait du recours. 2. Raye la cause du réle. 3. Dit qu’ aucun émolument n’ est percu.

Lagreffiere
JuliaBARRY
Laprésidente
Vaérie MONTANI
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